
N° 12 » Circuit de Maligné Martigné-Briand

Immersion au cœur du vignoble et topographie variée... 
Ce circuit surplombe en partie la vallée ponctuée de 
bleu azur à la fin du printemps à la floraison du lin, de 
rouge carmin et de jaune doré à l’automne.

Départ Parking du Château (47.2327950 /-0.4299880)

Premier château Renaissance de l’Anjou, Martigné a la particularité de receler d’un réseau 
de caves et galeries souterraines du XIIe siècle.
Tourner à droite et traverser avec prudence la D 83, suivre la rue du 8 mai 1945.
Au niveau du cimetière, s’engager à droite rue de la Gaubretière.

 Après le cimetière, poursuivre sur un sentier herbeux puis prendre à gauche un 
cheminement dans les charrières de vignes. 
Au sortir des parcelles, traverser la voie communale et rejoindre un chemin de terre à 
gauche légèrement en surplomb. 
Après avoir croisé le GR3d, retrouver la D83.

 Traverser avec prudence cet axe et rallier juste en face le hameau de Maligné. 
Poursuivre tout droit et traverser tout le village jusqu’à une patte d’oie.
S’engager sur un chemin de sable rouge qui fait face. Poursuivre ce sentier au cœur du 
vignoble et profiter de la vue panoramique sur la vallée. 

 Descendre ensuite un charmant chemin creux qui aboutit à droite sur l’ancienne ligne 
de chemin de fer. Remonter cette portion jusqu’à un stop.

 Suivre à droite la voie communale, puis après avoir parcouru une centaine de mètres 
tourner à gauche pour remonter vers le bourg à proximité du château.

Informations complémentaires :
Communauté de Communes des Coteaux du Layon, 2 bis rue Jacques du Bellay, 49380 Thouarcé
02 41 54 01 08, accueil@cc-coteauxdulayon.com » Infos tourisme : cclayontourisme@orange.fr

A voir en chemin :

• Le château de Martigné
• Le hameau de Maligné et sa chapelle
• Une vue panoramique sur la vallée

7,4 
km 1h45

Balisage
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Préservez la nature
• Munissez-vous d’un sac pour emporter vos déchets
• Soyez les gardiens de votre environnement, toute cueillette est interdite
• Restez sur les sentiers balisés

Préservez-vous
• Equipez-vous de bonnes chaussures de marche. En période hivernale, certains 
sentiers peuvent être très boueux, voire inondés et impraticables.
• Partez avec le matériel nécessaire en fonction de votre distance de randonnée.
• Ne buvez pas l’eau des ruisseaux
• Renseignez-vous sur la météo avant de partir

Respectez les activités et les hommes
• Respectez les propriétés privées que vous traversez et celles qui bordent les itinéraires
• Les chiens doivent être tenus en laisse, particulièrement en forêt
• Suivez les recommandations en période de chasse

Nous vous rappelons que vous restez sous votre entière responsabilité

Votre avis sur nos sentiers 

Les itinéraires que nous vous proposons ont fait l’objet de la plus grande attention. 
Vos impressions et observations sur l’état de nos chemins, nous intéressent et nous 
permettent de les maintenir en état. 

Nous vous invitons, pour nous communiquer vos remarques, 
à contacter le service tourisme de la Communauté de 
Communes des Coteaux du Layon : 
02 41 54 01 08,  cclayontourisme@orange.fr

Recommandations utiles

Durée de la randonnée
La durée de chaque circuit est donnée à titre indicatif.
Elle tient compte de la longueur de la randonnée, des dénivelés et des éventuelles 
difficultés.

Balisage
Suivez le balisage pour rester sur le bon chemin.
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